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PHILOSOPHIE :  CHAPITRE VI /VII

L’Etat, le pouvoir, la société :

esquisse d’une réflexion sur le fait politique
Introduction :

« L'État, c'est moi » est une formule attribuée à Louis XIV et qu'il aurait prononcée le 13 avril 1655 devant les parlementaires parisiens en lit réunit en lit de justice pour éviter toute fronde. Cette expression marque la personnalisation extrême du pouvoir incarnée par un homme, qui dans la théorie absolue de droit divin  est dit « lieutenant de sur terre ». Le religieux et le sacré fonde ici le pouvoir politique car pour reprendre les mots de Bossuet, le théoricien de la monarchie absolue de droit divin « Dieu établit les rois comme les ministres, et règne par eux sur les peuples » (Politique tirée des propres paroles de l’Ecriture Sainte Livre III,  article II, Proposition1).

Pourtant cette incarnation ne va pas de soi. En effet L’Etat est une notion complexe en ce qu’elle renvoie à  une réalité et à des représentations ( au sens psychologique) voire à un imaginaire paradoxal. En effet le symbole de la force  de l’Etat comme la police ou la justice évoque spontanément une forme de violence qui excède l’individu, le citoyen. Il s’agit ici de l’Etat comme puissance  publique et renseigne sur l’origine de l’Etat, à savoir la violence (comme le rappelle l’expression « coup d’Etat ». Un exemple historique de coup d’Etat : celui de Napoléon Bonaparte le 18 brumaire An VIII (9 novembre 1799) pour marquer la fin du Directoire et de la Révolution française et marquer le début du Consulat.
La violence dans l’acquisition du pouvoir comme « faire Etat »  ( la violence comme modalité de naissance de l’Etat)  peut renvoyer à une première opposition entre l’Etat et l’individu ; opposition structurée par la menace en puissance ( au sens aristotélicien du terme) que représenterait  l’Etat pour la vie des individus et a fortiori pour les libertés individuelles. 
Partons d’un constat partagé par la doxa commune : on ne voit pas l’Etat, pourtant on le sert ou encore on le craint. Pourquoi ? 


                        Si l’Etat est spontanément perçu ou ressenti comme ce qui est contre le citoyen, l’Etat peut aussi être saisit dans un sens positif : ce qui avec, au service du citoyen comme le  rappelle l’étymologie latine du mot« ministre » ( minister dérivé de minus  (« inférieur ») calqué sur magister (« maître ») qui désigne celui qui est chargé de remplir une fonction, un office, d'exécuter une tâche pour le service de quelqu'un, d'accomplir le dessein d'autrui, autrement dit  un serviteur.







                                                                 Plus largement c’est le rapport au pouvoir qu’il convient d’interroger car l’Etat n’est pas quelqu’un. En effet, l’Etat désigne la forme institutionnalisée du pouvoir. On dira que le pouvoir est institutionnalisé lorsque ceux qui l’exercent se conforment à des règles, indépendantes de leur volonté. On parlera alors  métaphoriquement  ( le terme n’apparaît pas dans les Constitutions françaises ) de « chef de l’Etat ».L’ensemble des règles concernant l’exercice du pouvoir sont consignées, en générale,  dans la Constitution. A partir de là, celui qui exerce le pouvoir n’en est pas le propriétaire. On peut donc dire que tout Etat en ce sens est une république.(Lat. res : « chose », publica : « publique »). D’où un premier dépassement de l’opposition  individu /Etat dans la mesure où l’individu peut se reconnaître dans l’Etat institutionnalisé et la grammaire du pouvoir qui en émane (participation aux affaires de la cité, vote, valeurs etc comme le confirme le concept de « nation »)
L’institutionnalisation du pouvoir prévient l’abus du pouvoir et lui assure une permanence. Cette permanence est rappelée par l’étymologie latine de la notion : stare signifiant «  se tenir debout », « rester ».Cela qui renvoie à la continuité du pouvoir  quel que soit le régime politique comme c’est le cas dans un régime monarchique  avec  l’adage : «  le roi est mort vive le roi » ou dans un régime parlementaire avec le concept de « continuité de l’Etat » (  cf.article 5 de la Constitution de 1958). 
Sous une autre perspective, l’Etat est le moyen par lequel les hommes peuvent surmonter leur propre violence. En effet, l’Etat détient le  monopole de la violence légale, ie  « monopole de la violence physique légitime » pour reprendre l’expression de M.Weber dans Le savant et le politique, violence dont il confisqué l’usage. On peut parler ainsi d’une violence restauratrice ou conservatrice de l’ordre. Cependant même institutionnalisé ie rationnalisé, limité et saisissable conceptuellement, l’Etat demeure néanmoins une figure de l’excès qui transcende les hommes et les citoyens.

                                             D’où l’objection : l’ordre  est-il nécessairement souhaitable ? (perspective anarchiste)

S’interroger sur l’Etat au sens moderne, c’est examiner les rapports entre trois constantes : l’individu, la société et le pouvoir et donc  synthétiquement sur le fait politique. Aussi la perspective philosophique écarte l’opposition massive du sens commun entre l’individu et l’Etat en raison de la naïveté de cette opposition, pour se concentrer sur l’articulation problématique, dynamique et trinaire : individu, société, Etat. Cette triangulation pose la question des conditions de possibilité du fait politique lui-même.   

Or La question du fait politique est prise, du fait de la nature intrinsèque  de l‘homme, dans une contradiction : d’une part  une communauté civique (la société)  et de la vie politique impliquant l’existence d’un pouvoir politique (et de son corollaire : une hiérarchie) distinguant ceux qui exerce le pouvoir de ceux qui le subissenti, division gouvernants/gouvernés) ; d’autre part la double exigence  humaine de liberté et d’égalité.

D’où la question qui servira de fil conducteur à ce chapitre:
 Pourquoi au regard de la nature duale de l’Etat ( à la fois force et institution), c’est le pouvoir politique et non l’anarchie qui est présent dans la vie en communauté ? Comment s’explique-t-il et se justifie-t-il ? En quoi cela nous renseigne-t-il sur la nature problématique de l’Etat ? Enfin l’Etat comme objet  de connaissance ne fonde-t-il pas l’autonomie de la politique au regard d’autres approches en particulier l’approche morale ?

Trois axes de réflexion seront ici déployés :

I. La question de la nature de l’Etat comme institutionnalisation du pouvoir

II. La finalité de l’Etat dans ses rapports avec la société (limites et critique de l’Etat)

III. L’Etat à la croisée des rapports entre la politique et la morale

I.La nature de l’Etat comme institutionnalisation du pouvoir

1.Les fondements du pouvoir politique

A.Le pouvoir comme institution arbitraire :
Le pouvoir peut être le résultat de la force ou du hasard, dans tous les cas il est soumis à la contingence. 

L’accès au pouvoir peut se faire la force :




    _appropriation privative du pouvoir ( le tyran)

                      _appropriation collective du pouvoir ( la révolution)

La révolution est une substitution d’un ordre nouveau à l’ordre, au moyen de la prise du pouvoir. 

L’acquisition du pouvoir par la force ne lui assure pas de durer, de se conserver. 
*Or ce qui préoccupe le Prince ( ie le détenteur de l’autorité politique) c’est de conserver le pouvoir.

Machiavel (cf. Le Prince) est un technicien du pouvoir qui montre comment on l’acquiert, on l’exerce mais aussi comment on le perd.  Les trois finalités de la politique seront donc : acquérir le pouvoir (en l’absence d’héritage du pouvoir), l’exercer et le conserver. Pour lui les moyens de la politique sont la ruse                          (symbolisée par le renard)  et la force ( symbolisée par le lion) . ( cf. Le Prince, XVIII)
Le machiavélique est celui pour qui « la fin justifie les moyens »,  aussi immoraux soient-ils. Pour Machiavel les fins de la politique (l’ordre, la paix civile) justifient toujours les moyens employés afin de les réaliser.

machiavélique : position qui use de tout moyen pour réaliser un but en 

général

≠°

machiavélien : doctrine  qui extirpe, émancipe  la politique de la morale                      (couple vitrù -fortunà) et en jette les fondements scientifiques du moins tente de la rationaliser. 
La question du pouvoir s’arrime dès lors à une perspective anthropologique fondée sur les affects et les passions humaines afférentes  du pouvoir. D’où la question que se pose Machiavel : « Vaut-il mieux pour le Prince d’être aimé que craint, ou craint que d’être aimé  ? » ( cf.Le Prince, ch.XVII )
Réponse : pour Machiavel vaux mieux être craint que d’être aimé parce que l’amour des hommes est conditionnel et ne dépend pas du Prince. Néanmoins être craint ne signifie pas être haït, qui est le relatif de l’amour et donc dangereux pour le Prince. Nous distinguerons ici deux ordres. L’ordre de l’irrationnel humain ( les passions comme l’amour et son subcontraire : la haine) et qui ne dépend pas du détenteur du pouvoir ( donc source de risque de perte du pouvoir) et l’ordre du rationnel, qui dépend du détenteur du pouvoir qui peut  ainsi anticiper le comportement des hommes (la crainte étant un calcul préservant de toute révolte donc constituant un dépassement des passions imprévisibles).  
B.Le pouvoir comme institution divine :
Tout pouvoir craint de ne pas être obéit .Pour être obéit il faut obtenir une adhésion, un consentement, il faut donc fonder le pouvoir pour justifier l’obéissance qui lui est due.

On peut ainsi vouloir fonder l’autorité en dieu ou en référence au divin. 
Ex.1 les divinités poliades (protectrice de la cité : comme Athéna pour Athènes)  dans l’Antiquité grecque.





Ex.2 la monarchie de droit divin ( cf. Bossuet)
Ainsi la politique se présente comme une administration du sacré, ie de l’inviolable, ce à quoi on s’interdit de faire, transcendant ( par opposition à l’immanence), d’un autre ordre.

Référence : St Paul, Epître aux Romains ( Ch.13,verset 1 ):

« Que chacun se soumette aux autorités en charge (en exercice).Car il n’y a point d’autorité qui ne viennent de Dieu et celles qui existent sont constituées par Dieu. Si bien que celui qui résiste à l’autorité, se rebelle contre l’ordre établi par Dieu ».

Quid conséquences ?

 Tentez de mettre sous forme de raisonnement syllogistique la position de St-Paul :

1. Toute autorité vient de Dieu (proposition majeure)

2. Un homme est se rebelle contre cette autorité  (proposition mineure)

3. Donc cet homme se rebelle contre Dieu.

Or cette conclusion n’est pas acceptable religieusement et par suite  politiquement, en raison du caractère transcendante et sacré de la figure divine.
Le syllogisme du pouvoir fondé sur Dieu fonde donc la suppression de tout droit à la révolte.
Trois remarques :

1.le fondement de l’autorité publique est d’ordre religieux
                        2.on distingue un devoir d’obéissance à l’autorité religieuse ou prophétique  3.sens de la citation : négation du droit de révolte, du droit de résistance à l’oppression
C.Le pouvoir comme institution humaine rationnelle :

L’humain s’oppose au divin. L’autorité publique émanant de la seule volonté des hommes, c’est le concept de contrat social.

Rousseau, dans Du contrat social( cf. supra chapitres 1,2 et 4) montre que la légitimité du pouvoir ne peut provenir de Dieu (Objection à St Paul) ou encore de la nature. Il ne peut émaner que de la volonté des hommes.
En quoi consiste ce contrat social ? 

C’est un acte ( de la volonté et de la raison) , une convention par laquelle les hommes échangent leur liberté naturelle contre une liberté civile bornée par la volonté générale. Ce que l’on perd c’est un droit illimité. Ce que l‘on gagne c’ est l’assurance que l’on peut conserver ce que l’on a.

Dans le contrat social on passe de la possession (fait) à un droit à la propriété. Le contrat social permet d’associer la justice à l’intérêt .En effet on gagne l’équivalent de ce que l’on perd avec l’assurance de conserver ce que l’on a (le droit de propriété). Caractère synallagmatique de ce contrat. 
Problème  philosophique posé par Rousseau in Du contrat social, I,6 : 
« Trouver une forme d’association qui défende et protège de toute la force commune, les personnes et les biens de chaque associé et par laquelle chacun s’unissant à tous, n’obéissent pourtant qu’à lui-même  et reste aussi libre qu’auparavant ».

Commentaire de la citation :

_ Le concept d’ « association » par ≠ agrégation 

Alors que l’association permet le sujet collectif (le peuple) et le sujet individuel ( le citoyen), l’agrégation désigne la multitude, la masse.

Au problème posé, Rousseau apporte comme réponse le contrat social. En effet, on passe d’une agrégation à une association par le contrat social.  Cette _« force commune » résulte de la force politique : celle dont dispose les Etats.

_«  n’obéir à soi-même » : le citoyen est à la fois le législateur ( celui qui fait les lois) et celui qui s’y soumet, ie que la volonté générale  est aussi celle de chaque citoyen. Ce qui rend obligatoire l’adhésion au contrat social c’est que chacun se soumet aux conditions qu’il imposent aux autres, de sorte que les engagements qui nous lient ne sont obligatoires que parce qu’ils sont mutuels ,ie réciproques.



                                                                                 Mais Rousseau, dans son contrat social, ne pose pas le problème historique de l’origine de la société (attention ne faites pas de mauvais Voltaire : il s’agit d’une fiction méthodologique, anhistorique et non un retour historique à une époque qui serait un âge d’or où l’homme vivraient en harmonie avec la nature comme dans le tableau de Poussin, Les bergers d’Arcadie)…) mais le problème juridique de son fondement. ( cf. repères origine/fondement) 

2.L’Etat et la liberté : les paradoxes de la démocratie

A. La démocratie : un régime idéal ?

Etymologie gr. « démos » peuple, «  cratos » puissance

Définition littérale : « gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple »( A. Lincoln).

La démocratie est un régime idéal en ce qu’elle permet de concilier la liberté à l’égalité des droits. 

La démocratie grecque ( Ve avt JC) montre que la liberté des uns (citoyens) s’appuie sur la servitude des autres (esclaves). En effet, c’est une démocratie réservée en ce qu’elle  exclue les esclaves et les étrangers. On distingue alors deux types de démocraties :


_ directe : celle des Grecs où le peuple en assemblée décide du sort de la cité, d’où le synonyme de démocratie participative.


_ indirecte : la nôtre, où les citoyens délèguent leurs pouvoirs à des représentants , d’où le synonyme de démocratie représentative.

Mais déléguer son pouvoir n’est-ce-pas le perdre ? De ce fait, l’exercice du pouvoir suppose-t-il une compétence particulière ?

▪ Dans la démocratie directe, le gouvernant et le gouverné sont des citoyens tirés au sort. En ce sens, chaque citoyen possède la même compétence qu’un autre pour gouverner.   

Aristote, La politique, I: «  Le gouvernement de chacun par tous et de tous pour chacun ».

▪ Dans la démocratie indirecte, au contraire, l’exercice du pouvoir est délégué à ceux qui en ont la compétence.

Mais alors que reste-il à ceux qui obéissent, à ceux qui n’ont pas de compétences ?

On est alors face à l’opinion  qui est intermédiaire entre l’ignorance et le savoir. En effet l’opinion fonde son jugement sur l’apparence et adopte une croyance à défaut de savoir.

Ainsi dans une démocratie, «  l’opinion gouverne » selon Alain ( Propos sur les pouvoirs) car elle est consultée. De ce fait l’opinion constitue un pouvoir. En effet, elle constitue un contre-pouvoir permettant la légitimité de ceux qui exercent le pouvoir. Et même le tyran se soucie de l’opinion.

On peut ainsi disqualifier l’opinion en ce qu’elle juge sur l’apparence, mais on peut la réhabiliter car elle constitue un contre-pouvoir.

On est alors passé d’une démocratie de participation (Grecque) à une démocratie d’abstention ( Moderne) conçue comme indépendante du pouvoir politique, pour finir à une démocratie d’adhésion ( actuelle) où le peuple se prononce ( dit « oui » ou « non »  comme dans le référendum, le sondage etc).

B. Le pouvoir du nombre : une tyrannie de la majorité ?

La démocratie c’est la force du nombre. Toute légitimité vient du nombre, ce qui est admis par le plus grand nombre.

Mais  la majorité a-t-elle toujours raison ?

Il n’ya aucune raison pour que la majorité ait raison.

On peut se tromper collectivement, car une erreur peut-être partagée collectivement d’une part. Et d’autre part, un seul peut avoir raison contre tous les autres…(Galilée par exemple en physique face à l’Eglise).D’autant que le plus grand nombre peut refuser la vérité et peut-être abusé ( cf. L’allégorie de la caverne chez Platon) dans la mesure où ce qui est pensé par tous, n’est pas pour autant la vérité, on ne peut donc pas passer de l’opinion à la vérité. 

Il faut alors dénoncer cette équivalence : «  opinion dominante a valeur de vérité »

Il y aurait donc entre l’opinion et la vérité ; non pas une différence de degré                   ( d’intensité) mais de nature ( d’essence). En effet, l’opinion est essentiellement dictée par l’intérêt et étant crédule, elle se laisse abuser. C’est le cas, lorsque l’opinion est abusée par le démagogue qui conduit le peuple en utilisant les passions ( haine, jalousie etc) de la foule pour extorquer son adhésion parvenir au pouvoir.

L’opinion exprime enfin une somme de volontés particulières qui ne correspond pas pour autant à la volonté générale. C’est parce que l’intérêt particulier est dicté par  l’intérêt qu’elle tire vers l’inégalité. : «  vouloir pour soi , ce que l’on ne veut pas pour les autres »

Au contraire la volonté générale tend vers l’égalité : «  vouloir la même chose  pour tous ».

Analyse de la volonté générale chez Rousseau dans le Contrat social.
Gouverner est-ce satisfaire  l’opinion ? 

Non. A partir de là, on comprend pourquoi gouverner d’après la volonté générale n’est pas pour autant satisfaire l’opinion.
Oui en apparence seulement pour le populisme. 
Paradoxe : on peut vouloir le bien du peuple sans lui donner satisfaction. Se dessine ici une tension entre les aspirations et les désirs des individus et les impératifs de l’intérêt général ou encore de l’ordre social ie du politique. Il convient dès lors d’étudier les rapports entre Etat et individu dans un modèle le plus favorable à l’individu: le régime démocratique. De cet examen va ressortir de manière heuristique des caractéristiques propre à tout Etat.   
C.La réalité de l’individu en démocratie : Tocqueville et l’individualisme démocratique

Commentaire du texte : De la démocratie en Amérique( 1840) par Tocqueville.

« Lorsque je songe aux petites passions des hommes de nos jours, à la mollesse de leurs moeurs, à l'étendue de leurs lumières, à la pureté de leur religion, à la douceur de leur morale, à leurs habitudes laborieuses et rangées, à la retenue qu'ils conservent presque tous dans le vice comme dans la vertu, je ne crains pas qu'ils rencontrent dans leurs chefs des tyrans, mais plutôt des tuteurs. Je pense donc que l'espèce d'oppression dont les peuples démocratiques sont menacés ne ressemblera à rien de ce qui l'a précédée dans le monde; nos contemporains ne sauraient en trouver l'image dans leurs souvenirs. Je cherche en vain moi-même une expression qui reproduise exactement l'idée que je m'en forme et la renferme; les anciens mots de despotisme et de tyrannie ne conviennent point. La chose est nouvelle, il faut donc tacher de la définir, puisque je ne peux la nommer. Je veux imaginer sous quels traits nouveaux le despotisme pourrait se produire dans le monde: je vois une foule innombrable d'hommes semblables et égaux qui tournent sans repos sur eux-mêmes pour se procurer de petits et vulgaires plaisirs, dont ils emplissent leur âme. Chacun d'eux, retiré à l'écart, est comme étranger à la destinée de tous les autres: ses enfants et ses amis particuliers forment pour lui toute l'espèce humaine; quant au demeurant de ses concitoyens, il est à côté d'eux, mais il ne les voit pas; il les touche et ne les sent point; il n'existe qu'en lui-même et pour lui seul, et s'il lui reste encore une famille, on peut dire du moins qu'il n'a plus de patrie.
             Au-dessus de ceux-la s'élève un pouvoir immense et tutélaire, qui se charge seul d'assurer leur jouissance et de veiller sur leur sort. Il est absolu, détaillé, régulier, prévoyant et doux. Il ressemblerait à la puissance paternelle si, comme elle, il avait pour objet de préparer les hommes à l'âge viril; mais il ne cherche, au contraire, qu'à les fixer irrévocablement dans l'enfance; il aime que les citoyens se réjouissent, pourvu qu'ils ne songent qu'à se réjouir. Il travaille volontiers à leur bonheur; mais il veut en être l'unique agent et le seul arbitre; il pourvoit à leur sécurité, prévoit et assure leurs besoins, facilite leurs plaisirs, conduit leurs principales affaires, dirige leur industrie, règle leurs successions, divise leurs héritages; que ne peut-il leur ôter entièrement le trouble de penser et la peine de vivre?      

                                                                                                                   C'est ainsi que tous les jours il rend moins utile et plus rare l'emploi du libre arbitre; qu'il renferme l'action de la volonté dans un plus petit espace, et dérobe peu a peu chaque citoyen jusqu'à l'usage de lui-même. L'égalité a préparé les hommes à toutes ces choses: elle les a disposés à les souffrir et souvent même à les regarder comme un bienfait. Après avoir pris ainsi tour à tour dans ses puissantes mains chaque individu, et l'avoir pétri à sa guise, le souverain étend ses bras sur la société tout entière; il en couvre la surface d'un réseau de petites règles compliquées, minutieuses et uniformes, à travers lesquelles les esprits les plus originaux et les âmes les plus vigoureuses ne sauraient se faire jour pour dépasser la foule; il ne brise pas les volontés, mais il les amollit, les plie et les dirige; il force rarement d'agir, mais il s'oppose sans cesse à ce qu'on agisse; il ne détruit point, il empêche de naître; il ne tyrannise point, il gêne, il comprime, il énerve, il éteint, il hébète, et il réduit enfin chaque nation a n'être plus qu'un troupeau d'animaux timides et industrieux, dont le gouvernement est le berger. J'ai toujours cru que cette sorte de servitude, réglée, douce et paisible, dont je viens de faire le tableau, pourrait se combiner mieux qu'on ne l'imagine avec quelques unes des formes extérieures de la liberté, et qu'il ne lui serait pas impossible de s'établir a l'ombre même de la souveraineté du peuple ».
Alexis de Tocqueville, De la Démocratie en Amérique,1840 vol. II, ¨Partie  IV, Chapitre 6
La question nodale que nous nous poserons est la suivante : La démocratie se soucie-t-elle vraiment de la volonté générale, et ne conduit-elle pas à l’individualisme ?

Question à laquelle répond le texte : 

« L’individualisme démocratique est-il le corrélatif d’une nouvelle forme de despotisme, c’est-à-dire d’un accroissement du pouvoir de l’Etat ? »

La thèse de Tocqueville est énoncée sous forme de paradoxe : l’indépendance des individus les uns à l’égard des autres s’accompagne d’une dépendance croissante à l’égard de l’Etat.

On ne peut donc penser l’individu contre ou sans l’Etat mais par l’Etat. On peut parler d’Etat paternaliste.( cf. travail de comparaison avec l’analyse kantienne de l’I.H.U)
L’individualisme démocratique désigne le repli de l’individu sur la sphère privé de ses intérêts. En s’y repliant l’individu se détourne des affaires publiques. Ce détournement est la source de deux maux mettant en péril la société :

_un mal politique pour la cité : distension de rapports et effondrement /disparition du citoyen au profit de l’homme ( le consommateur par exemple).

_c’est un mal moral pour la cité : l’égoïsme, cet amour de soi  et de toute chose pour soi est allié à un amour-propre 
1ere csq : l’individualisme démocratique desserre le lien social puisque l’individu s’isole de la masse ( §2)

2eme csq : l’individualisme démocratique desserre le lien politique puisque l’individu se détourne des affaires publiques dans la mesure où l’Etat devient le seul arbitre de la vie politique. En effet le citoyen, par facilité, à son droit de  participation aux affaires de la cité.

Conclusion : dans l’individualisme démocratique l’Etat ne veut pas l’émancipation des citoyens, mais au contraire la sujétion, puisqu’il les maintient sous tutelle ( §3) Affirmer que l’Etat travail au bonheur des citoyens, montre à tel point on peut se livrer à lui.

La démocratie porte donc en elle sa négation totalitaire virtuelle  comme le vérifie l’adage latin in cauda venenum.( cf. M.Gauchet, La démocratie contre elle-même). Travaillez ici la figure du scorpion (//démocratie) qui porte potentiellement en lui-même la cause de son auto-négation. ( son poison)
Repère conceptuel : en puissance (virtuel)/ en acte (actuel) 

Le risque de l’individualisme démocratique c’est d’absorber l’individu dans sa totalité : dans ses pensées, ses goûts,ie nier l’homme dans le citoyen.D’ailleurs l’isolement des individus est pré-totalitaire.

Quels sont les antidotes (remèdes au mal)  à l’individualisme démocratique pré-totalitaire pour Tocqueville ?

_  l’existence d’un pouvoir judicaire






                _ la liberté de la presse comme contre-pouvoir   
                                                                 _ les associations







                                    _ la religion car elle relie les hommes entre eux
Moins il y a de contre-pouvoirs, plus l’Etat a le champ libre. Ainsi une société atomisée se livre à l’Etat à l’inverse d’une société civile ( ici le terme n’est plus une redondance mais une injonction )
En conclusion, ce texte de Tocqueville montre que paradoxalement, l’individualisme démocratique, ne conduit pas à l’anarchie (désordre résultant d’une absence d’autorité publique), mais à une nouvelle forme de despotisme, ie « un pouvoir autoritaire par lequel l’Etat étend son pouvoir immense et tutélaire ».

Le dépassement de l’analyse tocquevillienne ( le despotisme doux) se fera avec l’analyse  d’ Hanna Arendt ( le totalitarisme en particulier la question de ses origines).  
II.La finalité de l’Etat dans ses rapports avec la société (limites et critique de l’Etat)
1.Les rapports dialectiques entre Bonheur, Etat et société
Nous nous poserons la question intempestive au cœur de tout projet socio-politique : Peut-il y avoir une politique du bonheur ? Y-a-t-il un droit au bonheur ?( Approche transversale à adopter et articulation à opérer entre les notions : Liberté/Bonheur /Etat)
Le bonheur est un concept indéterminé avec une définition vide de contenu( état durable de satisfaction complète qui renvoie  à un désir absolu).
En effet nous nous accordons sur le nom, au sens où le bonheur est recherché pour nous même, mais il y a des accords dans la définition.

Néanmoins Kant dans la Critique de la raison pure, « méthodologie transcendantale », chapitre II, 2ème section , formule une définition vide de tout contenu empirique :

« Le bonheur est la satisfaction de tous nos penchants, aussi bien extensive quant à leur variété, qu’intensive quant à leur degré et que protensive [état de durée ≠ éphémère] quant à leur durée ».
Si le bonheur est variable dans son contenu, d’un individu à un autre comment pourrait-il alors être universalisé ? Peut-on parler de bonheur collectif ? 

Ainsi l’Etat totalitaire va imposer une conception du bonheur. Mais pour le plus grand nombre, le bonheur de tous s’affirme aux dépens du bonheur de chacun, c’est paradoxal. Par nature le bonheur dans sa conception,  est et doit demeurer individuel, subjectif, arbitraire ie intime. Or l’Etat vise une finalité collective, il est animé par une injonction qui appartient au général ( l’ordre) et non au particulier ( le désir de l’individu I1 ).
Conséquence : il ne saurait y avoir une politique du bonheur puisque celui-ci ne peut faire l’objet d’une définition universellement recevable.

Un bonheur planifié ? Si l’Etat propose un bonheur planifié et un bonheur pour tous, cela justifie toute sorte de moyens utilisés, y compris la violence, le sacrifice d’un certain nombre pour tenter de le réaliser. ( cf. exemple historique mais aussi fictionnel : les dystopies avec Zamiatine, Orwell)
Aussi, avec une fin aussi indéterminée que le bonheur, on peut justifier tous les moyens. Pour pasticher Machiavel : la fin du bonheur justifie tous les moyens employés par l’Etat.
Le bonheur devient un objet relatif : celui d’une idéologie. L’idéologie est une doctrine du salut temporel ( ici-bas) à accomplir dans une histoire présente, par l’action révolutionnaire. Le salut correspond à l’équivalent spirituel du bonheur temporel.

Le vœu d’un Etat totalitaire , c’est l’unité, l’unique : «  Tout dans l’Etat, rien contre l’Etat » ( Mussolini) .
A.Un droit au bonheur ? Examen critique de la question.
Y a-t-il un droit au bonheur ?

« Un droit »: objectif, collectif, normatif, ce qui est reconnu par une loi et que l’on peut exiger.

« Le bonheur »: propre de chacun, individuel, subjectif, non normatif.
Csq : par « de droit au bonheur » est une contradictio in terminis , la loi étant la même pour tous (égalité juridique) alors que le bonheur est en propre.


Mise en lumière d’une contradiction : le bonheur, concept indéterminé, n’admet pas de définition valable pour tout être raisonnable, alors que la loi est la même pour tous. Autrement dit, droit et bonheur s’opposent comme l’universel et le particulier. 

Reconnaître un droit au bonheur, c’est faire de l’Etat, un Etat paternaliste qui déciderai du bonheur pour pouvoir l’imposer ( cf.l ‘Etat totalitaire) ce qui serait l’inverse de l’émancipation et de la liberté inhérents à la notion de bonheur. A la question : «  Le bonheur implique-t-il d’être libre ? », on répondra donc :on ne peut être heureux sans liberté.
Kantdans l’ I.H.U ( Idée d’une histoire universelle d’un point cosmopolitique) montrera que le paternalisme est l’alibi du despotisme . Néanmoins l’Etat ne peut se désintéresser du bonheur des citoyens, il va prendre en charge les conditions négatives du bonheur, ie sans quoi il n’y a pas de bonheur possible. Kant ne reconnait ici que le bonheur civil ie un état de la société caractérisé par une pacification des rapports humains et la reconnaissance de libertés fondamentales. Cependant ce minimalisme peut être dépassé si l’Etat tente de satisfaire les besoin des individus.

B.L’Etat-providence : une esquisse de bonheur collectif ?

L’Etat providence se propose de libérer l’homme du besoin car on associe l’abondance  au bonheur . Mais cette volonté ne peut aboutir puisque les besoins ( acquis) sont évolutifs et fonction de l’histoire. Au-delà satisfaire les besoins, ce n’est toujours pas satisfaire les désirs. 
L’Etat-Providence fut précédé jusqu’au XVIIIe par un Etat protecteur qui protège les personnes  et les biens ( Etat de sureté), pour passer au XIXe à un Etat d’assurance : l’Etat-providence qui prévoit et pourvoit au besoin. 

Pierre Rosanvallon  écrit dans la crise de l’Etat providence ( introduction) : 

« L’Etat-providence exprime l’idée de substituer à l’incertitude de la providence religieuse, la certitude de la providence étatique ».

Ainsi selon lui, libérer l’homme du besoin est une entreprise sans terme ( sans fin). En effet  les besoins sont évolutifs parce que la satisfaction des besoins recoupe un désir  d’égalité ( →processus d’égalisation/ différenciation) . Le bonheur collectif dont l’instrument serait l’Etat est dès lors associé à l’utopie.

C.L’utopie 
Etymologie  gr.  « u » : a privatif,  «  topos » : lieu : ce qui est sans lieu, nulle part.
Référence et introduction du terme : T. More, Utopia ( 1516) 

L’utopie est un concept de philosophie politique.
Ex. La République de  Platon: c’est la représentation d’une cité juste et belle.
Une utopie est un projet imaginaire ( fictif, irréel) qui jette les fondements d’une société autre qui n’apparaît pas dans l’expérience. Elle est seulement un modèle, elle apparaît comme un modèle de société irréalisable, elle viserait  dons plutôt à critiquer la société présente. Elle a donc une vertu heuristique                   ( c’est une fiction à fonction méthodologique) . Sur le plan du jugement de réalité on dira que l’utopie est de l’ordre de l’idée régulatrice au sens kantien( et non constitutive) puisqu’elle désigne ce vers quoi il faut tendre, asymptotiquement, sans jamais pouvoir l’atteindre.

On distingue deux types d’utopies :

_ la dystopie :( sens -)  ce dont quoi il faut s’éloigner  (ex. de lecture « Nous autres » de Zamiatine, et le roman « 1984 » de G. Orwell)  
 _l’eutopie ( sens +) : ce vers quoi il faut tendre ( T.More, Platon, Campanella, Hesseetc)

Ce que propose l’utopie , c’est d’abolir le hasard donc tout serait programmé en terre d’utopie. C’est l’abolition de l’homme au profit du citoyen : l’anti-individualisme. L’évacuation de la violence, par l’assignation d’une fonction immuable à chacun. Le société utopiques visent ainsi à suspendre le cours de l’histoire pour s’enfermer dans la répétition, ce sont des sociétés « sans histoires » ( dans les deux sens du terme).D’où le mot de Cioran : «  L’utopie c’est refaire l’Eden avec les moyens de la chute ».
Cf. étude de Fourier au XIX (auteur du Phalanster, Les société utopiques).
2.Les critiques de l’Etat: de l’l’Etat constaté à l’Etat contesté
Si l’Etat est constatable dans l’expérience comme phénomène de force qui s’institutionnalise pour être reconnue comme légitime par l’individu et ainsi  s’agréger à la société ; pour autant se pose la question de sa légitimité car l’Etat demeure un phénomène de force structurant un pouvoir précis. Quid de la neutralité et de la domination étatique ?
A.Analyse et critique marxienne de l’Etat :
Commentaire sur un texte de Engels ( de 1884) tiré de L’origine de la famille, de la propriété privé et de l’Etat.(IX, « Barbarie et civilisation »)

« Comme le fondement de la civilisation est l'exploitation d'une classe par une autre classe, tout son développement se meut dans une contradiction permanente. Chaque progrès de la production marque en même temps un recul dans la situation de la classe opprimée, c'est-à-dire de la grande majorité. Ce qui est pour les uns un bienfait est nécessairement un mal pour les autres, chaque libération nouvelle de l'une des classes est une oppression nouvelle pour une autre classe. L'introduction du machinisme, dont les effets sont universellement connus aujourd'hui, en fournit la preuve la plus frappante. Et si, comme nous l'avons vu, la différence pouvait encore à peine être établie chez les Barbares entre les droits et les devoirs, la civilisation montre clairement, même au plus inepte, la différence et le contraste qui existe entre les deux, en accordant à l'une des classes à peu près tous les droits, et à l'autre, par contre, à peu près tous les devoirs.Mais cela ne doit pas être. Ce qui est bon pour la classe dominante doit être bon pour toute la société avec laquelle s'identifie la classe dominante. »
Questions à laquelle répond le texte :

L’Etat est-il un besoin pour la société divisée en classe ? L’Etat est-il en réalité placé au-dessus du conflit  entre les classes qui divise la société. 

Thèse de Engels :  l’Etat fait  illusion ( illusio au sens de jeu et de ce qui fausse le jugement) , illusion qui consiste à croire en sa neutralité.

En effet placé, en apparence au-dessus des conflits entre les classes, il permet en réalité à la classe économiquement dominante de le devenir politiquement.  Alors que l’Etat devrait être un instrument de régulation des conflits de classes, l’Etat est un instrument d’opposition d’une classe à une autre.

Une classe renvoie à une place occupée par les rapports de production. Ainsi le Prolétariat ( classe qui ne possède pas les moyens de production) vend sa force de travail en échange alors que la classe bourgeoise ( classe qui détient les moyens de production).

Loin de réguler les conflits, l’Etat n’est qu’un moyen de domination pour la classe dominante qui assure sa propre conservation. Etudes des rapports entre le concept d’infrastructure et superstructure pour mettre au jour l’Etat bourgeois. ( cf. schéma). 
Engels dénonce ainsi la thèse de Hegel ( in Les principe de la philosophie du droit) selon laquelle l’Etat fait abstraction des intérêts particuliers, c’est la raison universalisée qui se propose l’égalité).

L’Etat est nécessaire aussi longtemps que la société est divisée en classe, mais il devrait disparaître avec l’avènement d’une société sans classe. Ici l »histoire est une téléologie qui comporte un mouvement au sens d’une destination ( au sens all. de Beistimmung)
Une société de classe → l’Etat

Une société sans classe → abolie l’Etat

C’est la thèse marxiste du dépérissement de l’Etat. Pour Marx, qu’est-ce- que la fin( double sens de terme et but)  de l’Etat ?

La société communiste dans le cadre de l’hypothèse prédictive du matérialisme historique. (cf. Epicure et sa Lettre à Hérodote) pour la position matérialiste). Qui de la valeur de cette prédiction marxienne ?

En réalité cette hypothèse s’est avérée  scientifiquement et historiquement fausse car non seulement l’Etat n’a pas dépérie, mais il s’est renforcé ( avec l’émergence d’un troisième terme :la classe moyenne) , ce qui prouve qu’il n’y a pas de science prédictive de l’histoire. 

Pour la pensée marxienne, l’Etat exerce deux types de pouvoirs :

_ répressif : justice , police etc



  


                  _idéologique : discours qui se présente comme objectif et neutre alors qu’il sert mes intérêts de  ceux qui l’ont produit ( école, médias-informations, religion etc)
B. Critique anarchiste de l’Etat et critique libéral de l’Etat : la doctrine de l’Etat gendarme
Résultat : il est remarquable d’observer que l’anarchisme, le communisme et le libéralisme ( dans sa version ultralibérale  (en particulier libertarienne) sont dans une méfiance, une défiance et un refus de l’Etat.) 

C. Analyse et critique de l’Etat totalitaire ( H. Arendt)

Texte d’H.Arendt

« [...] le totalitarisme diffère par essence des autres formes d'oppression politique que nous connaissons, comme le despotisme, la tyrannie et la dictature. Partout où celui-ci s'est hissé au pouvoir, il a engendré des institutions politiques entièrement nouvelles, il a détruit toutes les traditions sociales, juridiques et politiques du pays. Peu importent la tradition spécifiquement nationale ou la source spirituelle particulière de son idéologie : le régime totalitaire transforme toujours les classes en masses, substitue au système des partis, non pas des dictatures à parti unique, mais un mouvement de masse, déplace le centre du pouvoir de l'armée à la police, et met en œuvre une politique étrangère visant ouvertement à la domination du monde. Les régimes totalitaires actuels sont nés des systèmes à parti unique ; chaque fois que ces derniers sont devenus vraiment totalitaires, ils se sont mis à agir selon un système de valeurs si radicalement différent de tous les autres qu'aucune de nos catégories utilitaires, que ce soient celle de la tradition, de la justice, de la morale, ou de celles du sens commun, ne nous est plus d'aucun secours pour nous accorder à leur ligne d'action, pour la juger ou pour la prédire.[...]
Il est dans la nature même des régimes totalitaires de revendiquer un pouvoir illimité. Un tel pouvoir ne peut être assuré que si tous les hommes littéralement, sans exception aucune, sont dominés de façon sûre dans chaque aspect de leur vie. Dans le domaine des affaires étrangères, les nouveaux territoires neutres ne doivent jamais cesser d'être soumis, tandis qu'à l'intérieur, des groupements humains toujours nouveaux doivent être domptés par l'expansion des camps de concentration, ou, quand les circonstances l'exigent, être liquidés pour faire place à d'autres. Le problème de l'opposition est sans importance, tant dans les affaires étrangères qu'intérieures. Toute neutralité, toute amitié même, dès lors qu'elle est spontanément offerte, est, du point de vue de la domination totalitaire, aussi dangereuse que l'hostilité déclarée : car la spontanéité en tant que telle, avec son caractère imprévisible, est le plus grand de tous les obstacles à l'exercice d'une domination totale sur l'homme. Aux communistes des pays non communistes qui se réfugièrent ou furent appelés à Moscou, une amère expérience apprit qu'ils constituaient une menace pour l'Union soviétique. Les communistes convaincus sont en ce sens, qui est le seul à avoir quelque réalité aujourd'hui, aussi ridicules et aussi menaçants aux yeux du régime russe que les nazis convaincus de la faction Röhm l'étaient par exemple pour les nazis. Ce qui rend si ridicules et si dangereuses toute conviction et toute opinion dans la situation totalitaire, c'est que les régimes totalitaires tirent leur plus grande fierté du fait qu'ils n'en ont pas besoin, non plus que d'aucune forme de soutien humain.



                                                                                                         Les hommes, dans la mesure où ils sont plus que la réaction animale, et que l'accomplissement des fonctions, sont entièrement superflus pour les régimes totalitaires. Le totalitarisme ne tend pas vers un règne despotique sur les hommes, mais vers un système dans lequel les hommes sont superflus. Le pouvoir total ne peut être achevé et préservé que dans un monde de réflexes conditionnés, de marionnettes ne présentant pas la moindre trace de spontanéité. Justement parce qu'il possède en lui tant de ressources, l'homme ne peut être pleinement dominé qu'à condition de devenir un spécimen de l'espèce animale homme ».
Hannah Arendt, Les origines du totalitarisme, 3e partie : Le Système totalitaire,1951, Éd. Seuil 

Analyse : 

Soulignant ce que le nazisme et le stalinisme contiennent d’inouï et d’impensable dans leur volonté monstrueuse d’apparier l’idéologie d’Etat et la terreur, Hannah Arendt saisit le totalitarisme sous sa forme la plus accomplie et la plus aiguë. Comme elle l’explique dans une page célèbre de l’édition de 1958 de son ouvrage, les catégories utilitaires traditionnelles de la théorie politique ne peuvent plus rendre compte de cette « expérience fondamentale » du siècle. Un nouveau type de régime est né.
Nous pouvons retenir cinq éléments  principaux (cumulatif)  peuvent caractériser l’Etat totalitaire:

1. Le phénomène totalitaire intervient dans un régime qui accorde à un parti le monopole de l'activité politique. ( ni pluralisme, ni opposition politique)

2. Le parti monopolistique est animé ou armé d'une idéologie à laquelle il confère une autorité absolue et qui, par suite, devient la vérité officielle de l'État.

3. Pour répandre cette vérité officielle, l'État se réserve à son tour un double monopole, le monopole des moyens de force et celui des moyens de persuasion. L'ensemble des moyens de communication, radio, télévision, presse, est dirigé, commandé par l'État et ceux qui le représentent.

4. La plupart des activités économiques et professionnelles sont soumises à l'État et deviennent, d'une certaine façon, partie de l'État lui-même. Comme l'État est inséparable de son idéologie, la plupart des activités économiques et professionnelles sont colorées par la vérité officielle.

5. Tout étant désormais activité d'État et toute activité étant soumise à l'idéologie, une faute commise dans une activité économique ou professionnelle est simultanément une faute idéologique. D'où, au point d'arrivée, une politisation, une transfiguration idéologique de toutes les fautes possibles des individus et, en conclusion, une terreur à la fois policière et idéologique. 

Le phénomène est parfait lorsque tous ces éléments sont réunis et pleinement accomplis.

III.L’Etat à la croisée des rapports entre la politique et la morale
1. Morale et politique : la fin justifie-elle les moyens ?

A. Analyse des  relations entre morale et politique
▪La morale : ensemble de prescriptions ou d’interdictions reposant sur l’opposition entre deux valeurs : le bien et la mal. Elle pose la question : que dois-je faire pour bien faire ?

▪La politique : art d’acquérir, de conserver et d’exercer le pouvoir.

La fin ( au sens de but) du Prince sera la conservation du pouvoir et de la paix civile.

Le moyen, ie ce qu’il faut pour parvenir à une fin, est exposé par le Prince, propre à réaliser cette fin qu’est la conservation du pouvoir.
La question par renversement  devient : qu’est-ce qu’un bon moyen ?( et non quel est le moyen de devenir moralement  bon ?
Réponse avec Machiavel, Le prince, VIII : « du bon et du mauvais usage des armes ».
bon à quelque chose : l’utile, le moyen de la violence

≠° Bon :


bon en soi : le souhaitable, la fin ( la paix civile, l’ordre) 

Pour Machiavel « le bon moyen » est approprié à une fin bonne en elle-même. Le bon (≠ bien) n’est qu’une cruauté ( retour à la violence) efficace politiquement et condamnable moralement. Machiavel affirme ainsi l’autorité du politique qui se soumet à ses valeurs propres qui ne sont pas celles de la morale : il dissocie morale et politique. La politique s’émancipe de la morale et du contenu morale du bien et du mal. La politique redéfinit les valeurs                             et définit ses propres valeurs avec leurs propres définitions ( bon/mauvais)  
Très souvent la fin n’est qu’un moyen de justification pour des moyens qui moralement sont condamnables.
Mais la politique peut-elle faire exception à la morale ?

B.Quid de l’autonomie du politique

La question devient : « Y a-t-il un sens à vouloir moraliser la politique ? »
La morale se rapporte au bien comme valeur absolue. Alors que la politique, elle, se rapporte au bien commun ( relativité de la politique ). De fait, la préservation du bien commun (intérêt collectif) peut nécessiter des entorses au bien au sens moral.

La préservation de l’ordre collectif peut-elle induire la négation des droits individuels ?

C’est l’idée que le tout prime sur la partie, cette impératif se traduisant par le concept de raison d’Etat. On invoque la raison d’Etat lorsque l’Etat n’a pas de justification à donner pour justifier un acte où une décision politique.

La raison d’Etat est un droit pour l’Etat de s’ériger ( se placer  ) au-dessus du droit afin de préserver le bien commun. Cela se traduit par le mensonge. Le mensonge n’est plus ce qu’est moralement condamnable comme immoral ( cf. kant et l’impératif catégorique : tu ne mentiras point !)  mais devient un instrument  utile d’exercice du pouvoir.
Pour Platon en  République III, il existe un droit pour les gouvernants et exclusivement pour eux.

Ainsi la raison d’Etat , c’est le droit pour l’Etat de faire infraction au droit. De fait, l’Etat se place en arbitre du légal et de l’illégal car il est la législateur du pouvoir. Il exerce donc un pouvoir arbitraire.

Arbitraire : ce qui dépend d’une volonté particulière sans se référer à un ordre préétabli, valable pour tous.

On invoque ainsi le concept de raison d’Etat lorsque l’on n’a pas de raison.

C. Le moraliste politique et le politique moraliste :
Cette est ≠° opérée par Kant dans le Projet de Paix Perpétuelle.
Le moraliste politique est celui qui se forge une morale à la convenance de ses intérêts. Bref c’est une morale qui ignore la morale. Kant donne l’exemple de deux maximes (règles subjectives d’action) appartenant aux moralistes politiques :

« Agit et justifie ensuite »                           impératifs hypothétiques   kantiens
« Divise pour mieux régner » 


Au contraire, la politique moraliste fait en sorte que la politique s’accorde avec la morale. Mais selon quels critères ?

Pour Kant l’immoralité réside dans l’exception et la dissimulation de la maxime (la fausse promesse). Alors que la moralité réside dans la publicité de la maxime d’action.

Ainsi la politique s’accorde avec la morale lorsque l’on peut rendre publique la maxime de son  action sans risque de la faire échouer.

En conclusion : la morale énonce des impératifs catégoriques se rapportant au bien et au mal. Alors que la politique énonce des impératifs hypothétiques ( «  si tu veux, alors il faut ») qui ont pour finalité le bien commun.

D’où la séparation établie par Machiavel : parce que les hommes sont fourbes, inconstants, on ne peut s’appuyer sur des sentiments en politiques. En effet, ce n’est que le résultat qui est pris en compte et non les intentions. La politique ici ne peut faire l’économie d’une anthropologie (en s’appuyant sur l’homme et ses passions ), voire sur une métaphysique avec le postulat de l’existence d’une nature humaine comme l’illustre historiquement  le cas de la guerre. 
2. Le rapport entre la guerre et la paix :( focus)
Sujets Baccalauréat : 








                    _Y a-t-il des guerres justes ?



                                                                  _ La paix est-elle toujours préférable à la guerre ?


                                                               _ Peut-on faire la paix ?

A.Pourquoi la guerre ?

Posez une telle question implique de saisir, autrement que par le biais moral                  ( condamnation )  , ce qu’est la guerre. 

La guerre apparaît pour le sens commun comme un phénomène de violence  et l’on explique ce dernier par la rivalité entre les Etats , inscrite historiquement ou encore par la recherche de puissance ( richesse, conquête, domination) conduisant au malheur des individus. En ce sens toute guerre est une défaite sur le plan moral, plan qui condamne et appelle à une disparition de l’usage de la violence.

Cette position est symbolisée esthétiquement par l’artiste qui donne à penser sur la guerre comme étant  une forme de misère pour l’homme et le malheur de sa condition humaine.

Illustration : Chagall ,La guerre, 1964 (chevreau comme symbole de paix)  
Critique méthodologique : dire cela c’est répondre à la question comment et non pourquoi.

La #° entre ces deux procédures interrogatives renvoie à une distinction conceptuelle entre :

L’origine / le fondement :cf.fiche

Freud montre dans sa Lettre à Albert Einstein de 1932 que la propension ( le penchant) à la guerre résulte d’une pulsion de destruction inscrite dans l’individu. La civilisation ne commence que lorsqu’on substitue « l’injure à la lance »,et réprime cette pulsion que l’individu retourne contre lui lui-même (la réversion freudienne).
C’est ce que soutient Hobbes dans son Léviathan :( cf.texte).

« De la sorte, nous pouvons trouver dans la nature humaine trois causes principales de querelles :  la rivalité,  la méfiance, la fierté (glory).
La première de ces choses fait prendre l'offensive aux hommes en vue de leur profit. La seconde, en vue de leur sécurité. La troisième, en vue de leur réputation. Dans le premier cas, ils usent de violence pour se rendre maîtres de la personne d'autres hommes, de leurs femmes, de leurs enfants, de leurs biens. Dans le second cas, pour défendre ces choses. Dans le troisième cas, pour des bagatelles, par exemple pour un mot, un sourire, une opinion qui diffère de la leur, ou quelque autre signe de mésestime, que celle-ci porte directement sur eux-mêmes, ou qu'elle rejaillisse sur eux, étant adressée à leur parenté, à leurs amis, à leur nation, à leur profession, à leur nom.




                                                                                                           Il apparaît clairement par là qu'aussi longtemps que les hommes vivent sans un pouvoir commun qui les tienne tous en respect, ils sont dans cette condition qui se nomme guerre, et cette guerre est guerre de chacun contre chacun. Car la « guerre » ne consiste pas seulement dans la bataille et dans des combats effectifs ; mais dans un espace de temps où la volonté de s'affronter en des batailles est suffisamment avérée : on doit par conséquent tenir compte, relativement à la nature de la guerre, de la notion de durée, comme on en tient compte, relativement à la nature du temps qu'il fait. De même en effet que la nature du mauvais temps ne réside pas dans une ou deux averses, mais dans une tendance qui va dans ce sens, pendant un grand nombre de jours consécutifs, de même la nature de la guerre ne consiste pas dans un combat effectif, mais dans une disposition avérée, allant dans ce sens, aussi longtemps qu'il n'y a pas d'assurance du contraire. Tout autre temps se nomme « paix ».
C'est pourquoi toutes les conséquences d'un temps de guerre où chacun est l'ennemi de chacun se retrouvent aussi en un temps où les hommes vivent sans autre sécurité que celle dont les munissent leur propre force ou leur propre ingéniosité. Dans un tel État, il n'y a pas de place pour une activité industrieuse, parce que le fruit n'en est pas assuré : et conséquemment il ne s'y trouve ni agriculture, ni navigation, ni usage des richesses qui peuvent être importées par mer ; pas de constructions commodes ; pas d'appareil capables de mouvoir et d'enlever les choses qui pour ce faire, exigent beaucoup de force ; pas de connaissances de la face de la terre ; pas de computation du temps ; pas d'arts ; pas de lettres ; pas de société ; et ce qui est le pire de tout, la crainte et le risque continuels d'une mort violente ; la vie de l'homme est alors solitaire, besogneuse, pénible, quasi animale et brève.
Il peut sembler étrange à celui qui n'a pas bien pesé ces choses, que la nature puisse ainsi dissocier les hommes et les rendre enclins à s'attaquer et à se détruire les uns les autres :, tant que les hommes ne connaissent pas de loi qui les interdisent ; et ils ne peuvent pas connaître de lois tant qu'il n'en a pas été fait ; or, aucune loi ne peut être faite tant que les hommes ne se sont pas entendus sur la personne qui doit les faire.
[...]Cette guerre de chacun contre chacun a une autre conséquence : à savoir, que rien ne peut être injuste. Les notions de légitime et d'illégitime, de justice et d'injustice, n'ont pas ici leur place. Là où il n'est pas de pouvoir commun, il n'est pas de loi ; là où il n'est pas de loi, il n'est pas d'injustice. La violence et la ruse sont en temps de guerre les deux vertus cardinales. Justice et injustice ne sont en rien des facultés du corps et de l'esprit. Si elles l'étaient, elles pourraient appartenir à un homme qui serait seul au monde, aussi bien que ses sensations et ses passions. Ce sont des qualités relatives à l'homme en société, et non à l'homme solitaire. »
 Hobbes, Léviathan, 1651, traduction de Tricaud, 
Quelle est la thèse de Hobbes ?

Quelles sont les causes de cet état de guerre  réciproque et généralisé?

Quelle en est la raison ? Comment interpréter l’expression « l’homme est un loup pour l’homme ? »

Plaute, La comédie des ânes, Déménète, après avoir été dépeint comme un bon père prêt à faire généreusement tous les sacrifices pour son fils, se fait payer de la façon la plus immorale le service qu'il a rendu; Argyrippe, qui nous est présenté comme se mourant d'amour pour Philénie, accepte assez facilement le marché que lui propose son père,

Quelle définition propose-t-il de la guerre ? Quelle est la nature de sa position ?

· L’homme n’est ni un animal, ni un sage , autrement   «  aucun  gouvernement

· civil, aucune espèce de République n’existerait alors  et n’aurait besoin d’exister, 

· il y aurait la paix sans la sujétion » ( Hobbes, Léviathan, XVII).

· Le pouvoir est ici une pierre de touche  en tant qu’il révèle la nature

· profondément « injuste de l’homme et sa nature égoïste » : le mythe platonicien de l’anneau de  Gygès in République,II, 359B .

· Rappel du mythe : un berger découvre un anneau d’invisibilité et l’usage le conduit à une relation adultérine, au meurtre et à l’usurpation de pouvoir.

Thèse : le respect des lois qui caractérise le juste n’est qu’une contrainte ±intériorisée, et non l’affirmation positive d’une nature aimant la justice pour elle-même. Gygès n’est pas un homme mauvais ou pervers  comme c’est le cas de du personnage de Gloucester dans le Richard III de Shakespeare, pour qui «  Le mal est l'essence du monde et le bien un simple accident » (cf.acte III, scène 1) c’est juste un homme : ni bon, ni meilleur qu’un autre. La tentation du pouvoir ferait tomber un homme qu’il soit juste ou non car le penchant égoïste de l’homme de faire exception à. D’où la radicale la nécessité d’un Etat pour Hobbes  via une hiérarchie radicale des hommes, seule capable d’assurer la sécurité à chacun.
Cette définition de la guerre comme disposition et non comme combat effectif se retrouve au niveau de l’Etat. Par analogie entre les Etats, la guerre n’est pas qu’un phénomène de force, mais  il s’agit paradoxalement « de faire la guerre » pour « en finir avec la guerre ».
Autrement dit la guerre est un moyen d’obtenir la paix puisqu’elle transforme la violence en droit, à l’image de l’individu qui transforme l’usage de la lance en insulte ou en remord.
 Ex. historique « la pax romana » qui désigne la longue période de paix_ (29 avt JC avec Auguste/ 180  † Marc-Aurèle) imposée par l'Empire romain sur les régions contrôlées. Il ira même plus loin en octroyant la citoyenneté romaine aux régions conquise.(Edit de Caracalla, en 212).
D’où le paradoxe : la guerre est le moyen de la paix , on peut en finir avec la guerre en faisant la guerre.
B.La paix n’est-elle que l’absence de guerre ?
On est face à un présupposé : la guerre est inévitable puisque la paix n’est qu’un intervalle entre deux conflits.

D’où la question : comment faire la paix ?

Dans ce cas la paix s’obtient par la force , c’est un effet de la force ( ex. d’expression significative «  équilibre des forces », « paix armée », « guerre froide »)

La devise des Etats  est : «  Si tu veux la paix, prépare la guerre », ie que la paix résulte de la crainte réciproque que s’inspirent les Etats.

Comment obtenir la paix ? 

Par capitulation, crainte, extermination.

On peut également obtenir la paix par le commerce ( Thèse de Montesquieu dans l’Esprit des lois, II, 20, « De l’esprit de commerce » 

«L’effet naturel du commerce est de porter à la paix. Deux nations qui négocient ensemble se rendent réciproquement dépendantes. »

Cette thèse est corroborée par le projet Schuman-Monet du 9 mai 1950 et la construction européenne actuelle).

Ce fut le cas de la France et de l’Allemagne ou du Japon et des Etats-Unis. 

C. Faire la paix : à quelles conditions ?
Avec Kant la paix devient un effet du droit et non plus de la force. Kant est l’auteur du Projet de Paix Perpétuel qui définit les conditions  positives et définitives  de la paix :






                                          1 e condition : la constitution de chaque Etat doit être républicaine 
C’est la condition interne à l’Etat, d’une paix perpétuelle entre les Etats.Cela signifie que pour faire la guerre il faudra faire appel au suffrage( à l’accord) des citoyens puisque ce sont eux qui en supportent les maux et les dommages. 

La respublica renvoie à la chose publique : dans une République le peuple détient la souveraineté. Aussi les citoyens ne sont pas la propriété de l’Etat, puisque derrière le citoyen, il y a l’homme.


2 e condition  fonder une fédération d’Etat libres 
Ils’agit pour les Etats indépendants et égaux, de renoncer _du fait de leur alliance_  à la guerre comme moyen, comme  mode de règlement de conflit (ex. l’ONU). Sans renoncer à leur souveraineté, les Etats abandonnent la guerre pour régler leur conflit. 

3e condition  création d’un droit cosmopolitique pour tous les citoyens du monde).Le cosmopolitisme est un concept stoïcien. Aussi le Stoïcien appartient d’abord à l’univers, à cette cité qu’est le cosmos. Ainsi un droit cosmopolitique, qui serait un droit valable pour tous en tous lieu ( un droit d’hospitalité), préviendrait la guerre. D’où la double équation : 

« Faire la paix » : par le droit
mais    « Avoir la paix » : par la force
Conclusion

▪L’exercice du pouvoir n’est pas réductible au seul emploi de la force. En effet la véritable force du pouvoir ne réside pas dans la violence, mais dans le consentement de ceux qui la subissent.

▪ L’Etat cumule la légalité et la légitimité (droit d’exiger des citoyens qu’ils lui obéissent). Cette violence est restauratrice de l’ordre et s’oppose à la violence passionnelle, destructrice de l’ordre.

▪  L’Etat totalitaire : c’est la tentation de l’Etat à l’appropriation de l’homme dans sa totalité ( conscience, opinion, croyance) : c’est le totalitarisme. L’Etat s’empêche d’être totalitaire aussi longtemps qu’il maintient une séparation  entre le citoyen, et l’homme.

On distingue entre la nature du pouvoir ( qui le détient)  et le régime ie son mode d’exercice : (la loi , l’absence de loi , despotisme etc )

On peut fonder le pouvoir sur des principes du pouvoir  au sens de sentiment ou de vertu  par lequel on conserve le pouvoir : la crainte, l’honneur, la vertu etc.
Notions corrélées à la notion d’Etat et de société
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